


En outre, le CNC recommande aux entreprises d’identifier dans les différentes rubriques, pour autant 
qu’elles soient significatives, les dépenses supplémentaires visant à prévenir, réduire ou réparer les 
dommages causés à l’environnement et leur propose de ventiler, sur option, lesdites dépenses par 
domaines ou types d’action.  

La directive du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 20032, précise entre autres, que le 
contenu du rapport de gestion doit comporter les indicateurs clés de performance, de nature tant 
financière que non financière ayant trait à l’activité spécifique de l’entreprise, notamment des 
informations relatives aux questions d’environnement et de personnel ; par ailleurs, le rapport 
(consolidé) de gestion doit être complété dans le même sens que le rapport de gestion qui 
accompagne les comptes annuels. 

1 - Champ d’application 

Le champ d’application de la présente recommandation concerne les entreprises relevant des 
dispositions des 4ème et 7ème directives sur le droit des sociétés (directives 78/660/CEE et 
83/349/CEE) ainsi que les banques, les autres établissements financiers et les entreprises d’assurance 
(directives 86/635/CEE et 91/674/CEE). 

Toutes les entreprises sont donc concernées. Cependant, les entreprises de travail de services, dont 
l’essentiel de l’activité provient de la protection de l’environnement, constituent une catégorie 
particulière qui mérite une information complémentaire adaptée. 

2 - Définition des dépenses environnementales 

2.1 - Définition générale 

On entend par dépenses environnementales les dépenses effectuées en vue de prévenir, réduire 
ou réparer les dommages que l’entreprise a occasionnés ou pourrait occasionner par ses 
activités, à l’environnement. Ces coûts sont liés, entre autres, 

à l’élimination des déchets et aux efforts entrepris pour en limiter la quantité ;  
à la lutte contre la pollution des sols, des eaux de surface et des eaux souterraines ;  
à la préservation de la qualité de l’air et du climat ;  
à la réduction des émissions sonores, et  
à la protection de la biodiversité et du paysage. 

Cette définition peut, à titre pratique, être détaillée selon la classification retenue par EUROSTAT 
(cf. Annexe I). 

Seules les dépenses supplémentaires reconnaissables visant essentiellement à prévenir, réduire 
ou réparer des dommages occasionnés à l’environnement doivent être prises en compte. 

Par dépenses supplémentaires, il faut entendre le coût supplémentaire que l’entreprise peut identifier 
pour prévenir, réduire ou réparer les dommages causés à l’environnement. Par exemple, la 
construction d’une station d’épuration des eaux usées constitue une dépense environnementale, mais 
les dépenses d’entretien supportées au cours des exercices suivants perdent leur caractère 
environnemental ; en revanche, les dépenses supplémentaires qui augmenteraient les capacités de 
traitement des eaux usées par rapport aux performances initiales, correspondent à des dépenses 
environnementales. 

Lorsque les dépenses supplémentaires ne sont pas dissociables d’autres coûts dont elles font, le cas 
échéant, partie intégrante, elles peuvent être estimées dans la mesure où le montant qui en résulte 
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répond à la condition énoncée ci-dessus, à savoir : viser essentiellement à prévenir, réduire ou 
réparer des dommages occasionnés à l’environnement.  

2.2 - Exclusions 

Les dépenses pouvant influer favorablement sur l’environnement, mais qui ont avant tout pour 
objet de satisfaire d’autres besoins, par exemple améliorer la rentabilité, l’hygiène et la 
sécurité sur les lieux de travail ou garantir l’utilisation sûre des produits fabriqués par 
l’entreprise ou l’efficacité de la production, doivent être exclues.  
De même, les coûts encourus du fait d’amendes ou de pénalités pour non-respect de la 
législation dans le domaine de l’environnement, les dédommagements versés pour des 
dommages matériels ou corporels résultant de la pollution de l’environnement, sont exclus de 
cette définition.  

2.3 - Traitement et présentation comptables 

Les dépenses environnementales sont comptabilisées sous trois rubriques : 

a) Les passifs environnementaux et les dotations aux provisions pour risques et charges 
environnementaux à l’exclusion de ceux concernant des amendes ou des pénalités ainsi que les 
provisions pour démantèlement et restauration de sites (visées au point c ci-dessous) ; 

b) Les dépenses environnementales comptabilisées immédiatement en charges, non provisionnées 
antérieurement : 

achats et consommations en provenance de tiers ;  
frais de personnel (si ceux-ci sont identifiables) ;  
dépréciations ou mises au rebut de stocks (exemple : produits retirés du marché). 

c) Les dépenses environnementales capitalisées ; cette rubrique comprend les coûts de 
démantèlement et de restauration de sites (cf. §3.5). Ces coûts sont soumis aux règles générales 
d’amortissement et de dépréciation. 

Par ailleurs, la publication d’informations données dans l’annexe fait l’objet de développements au 
paragraphe 5 ci-dessous. 

3 - Passifs environnementaux 

3.1 - Définition 

L’application de la définition générale d’une charge environnementale conduit à constater un passif 
environnemental dans les situations suivantes (Section 3, §1 de la recommandation européenne) : 

Une charge environnementale est inscrite en contrepartie d’un passif lorsqu’il est probable que le 
règlement d’une obligation présente, à caractère environnemental, résultant d’événements passés 
provoquera une sortie de ressources3, sans contrepartie au moins équivalente, et que le montant 
auquel s’effectuera ce règlement peut être estimé de manière fiable. La nature de cette obligation doit 
être clairement définie et peut relever de deux catégories : 

légale ou contractuelle : l’entreprise a l’obligation légale ou contractuelle de prévenir, de 
réduire ou de réparer les dommages causés à l’environnement, ou  
implicite : une obligation implicite naît à l’initiative même de l’entreprise, lorsqu’elle a pris 
l’engagement de prévenir, de réduire ou de réparer les dommages causés à l’environnement et 
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peut difficilement éviter d’agir en ce sens parce qu’en raison des déclarations d’intention ou de 
politique générale qu’elle a pu faire ou de ses pratiques antérieures solidement établies, 
l’entreprise a indiqué à des tiers qu’elle prendrait en charge la responsabilité d’une telle 
dépense. 

Les pratiques passées ou présentes du secteur ne peuvent créer une obligation implicite pour 
l’entreprise que dans la mesure où sa direction n’a pas la possibilité de s’abstenir d’agir.  

Le passif environnemental ainsi précisé correspond au passif défini par l’article 212-1 du règlement 
n° 99-03 du CRC relatif au plan comptable général :  

" 1 - Un passif est un élément du patrimoine ayant une valeur économique négative pour l’entité, 
c’est-à-dire une obligation de l’entité à l’égard d’un tiers dont il est probable ou certain qu’elle 
provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente 
attendue de celui-ci. L’ensemble de ces éléments est dénommé passif externe. 

2 – Cette obligation peut-être d’ordre légal, réglementaire ou contractuel. Elle peut également 
découler des pratiques passées de l’entité, de sa politique affichée ou d’engagements publics 
suffisamment explicites qui ont créé une attente légitime des tiers concernés sur le fait qu’elle 
assumera certaines responsabilités ". 

En conséquence, les dommages environnementaux susceptibles d’être liés à l’entreprise ou d’avoir 
été causés par elle, mais pour lesquels il n’y a pas d’obligation légale, contractuelle ou implicite de 
réduire ou réparer l’étendue, ne constituent pas des passifs environnementaux mais ils peuvent 
constituer des passifs éventuels à caractère environnemental définis au § 3.4.1. 

3.2 - Comptabilisation 

Selon les dispositions de l’article 212 du règlement n° 99-03 du CRC : 

2.- " Une dette est un passif certain dont l’échéance et le montant sont fixés de façon précise. 

3.-   Une provision pour risques et charges est un passif dont l’échéance ou le montant n’est pas fixé 
de façon précise ". 

Ainsi, un passif environnemental est comptabilisé lorsque l’entreprise dispose d’une estimation 
fiable des coûts découlant de l’obligation. En cas d’incertitude, quant au montant ou à la date du 
règlement, une provision pour risques et charges devra être constatée. Enfin, lorsqu’il n’est pas 
possible d’évaluer le passif avec une fiabilité suffisante, une information est donnée en annexe sur ce 
passif éventuel ( cf § 3.4.1 ). 

3.3 - Évaluation 

D’après l’article 212-1-4 du règlement n° 99-03 du CRC : 

" L’estimation du passif correspond au montant de la sortie de ressources que l’entité doit supporter 
pour éteindre son obligation envers le tiers ". 

La recommandation européenne (§23) précise que le montant du passif doit correspondre à la 
meilleure estimation de la dépense requise pour s’acquitter de l’obligation actuelle à la date d’arrêté 
des comptes, sur la base de la situation existante et en tenant compte des évolutions futures de la 
technique et de la législation, dans la mesure où celles-ci sont susceptibles de se produire.  
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